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Programme de la journée Climat 

Permanence de nos Experts Climat 
APCC de 16h00 à 17h00 dans cette 
salle
Posez toutes vos questions !
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Posez vos questions !

Une session de Q/R est prévue en fin de présentation

Supports de présentations

Les supports de présentations seront mis à disposition sur le site de l’APCC
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Présentation des intervenants

- Politiques climatiques: PCAET, Bilan Carbone, suivi 
et évaluation des politiques publiques, PAT, plan de 
mobilités

- Economie circulaire
- Collecte et traitement des déchets
- dossier ICPE

Agréé Territoire ENgagé pour la Transition Ecologique par 
l’ADEME 

-> label Climat Air Energie (Cit’ergie)
-> label Economie circulaire

Membre APCC depuis 2015- Co anime le GT PCAET
Magaly PENNEQUIN
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2 Les dispositifs de suivi 
et d’évaluation d’un 
PCAET
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Que dit la réglementation ?

Un dispositif de suivi et d’évaluation doit être inclus dans chaque PCAET. (Article 
R229-51 du Code de l’Environnement).
Doivent être définis :
• des indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire ;
• les modalités d’articulation avec les indicateurs inscrits dans les SRADDET et les 
objectifs nationaux.

Décret du 28 juin 2016 relatif au plan climat air énergie territorial : 
- Art. R.229-51 – IV : «  Le dispositif de suivi et d'évaluation porte sur la réalisation des actions et le pilotage 
adopté. Il décrit les indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités 
suivant lesquelles ces indicateurs s'articulent avec ceux du schéma régional prévu à l’article L.222-1 ainsi 
qu’aux articles L. 4433-7 et L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales.  
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Que dit la réglementation ?
La mise en œuvre du PCAET doit faire l'objet d'un rapport d’évaluation mis à la 
disposition du public à 3 ans et au bout de six ans.
Pour s’assurer de l’efficacité du PCAET, le dispositif de suivi et d’évaluation est 
indispensable. 

Il doit permettre: 
● d’en mesurer l’impact sur le terrain, 
● d’identifier les leviers encore à mobiliser, 
● le cas échéant de réorienter la stratégie climat-air-énergie, 

Et donc de réajuster les trajectoires d’objectifs et de mieux définir les moyens 
associés.
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Suivre et évaluer: deux démarches différentes

Résultats acteurs, positifs, négatifs, 
qualité, calibrage de l’action...

SUIVRE SES ACTIONS
vérifier que l’on fait ce que l’on a dit qu’on allait 
faire

EVALUER SES ACTIONS
expliquer pourquoi et comment cela va dans le bon sens 
… ou pas

Réalisations avec les moyens mis en 
oeuvre, financement, 

AMÉLIORATION CONTINUE
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Qu’est ce qu’un indicateur ?
Définition de ce qui doit être mesuré (quantitatif ou qualitatif)
Spécifiques, Mesurables, Réalisables, Réalistes et délimités 
dans le temps (SMART)
Pertinent, acceptable, crédible, facile d’application et robuste 
(RACER)
Etat initial et suivi des changements
Valeur cible
Source de vérification
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Qu’est ce qu’un indicateur ? Il est caractérisé par

son libellé
sa définition (claire et précise)
son unité de mesure
ses déclinaisons possibles (territoriales , sectorielles…)
son mode de calcul et les données utiles à son calcul (source, 
…)
les éventuelles recommandations pour son interprétation
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Pour vous, quelle est la différence entre 
un indicateur de suivi et un indicateur d’
évaluation ?

https://www.wooclap.com/NYZGJU
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Quelle différence entre un indicateur de suivi et un 
indicateur d’évaluation ?

● Il sert à suivre l’avancement d’une action
● Il est défini conjointement avec l’acteur en charge du 

pilotage d’une action dans une charte d’engagement
● Il permet de disposer d’un suivi régulier des actions 

mises en œuvre
● Il vise à atteindre l’objectif fixé dans le cadre de l’action
● Il est compilé dans un tableau de bord de pilotage
● Il est plutôt d’ordre opérationnel

INDICATEUR DE SUIVI
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Quelle différence entre un indicateur de suivi et un 
indicateur d’évaluation ?

● Il répond plutôt au suivi de la stratégie Climat Air Energie
● Il est défini une échelle territoriale
● Il permet de disposer d’un état d’avancement de l’atteinte 

des objectifs du PCAET
● Il permet d’évaluer le PCAET
● Il est compilé dans un tableau de bord de pilotage
● Il est plutôt d’ordre stratégique en lien avec les objectifs 

supra.

INDICATEUR D’ ÉVALUATION
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Quelle différence entre un indicateur de suivi et un 
indicateur d’évaluation ?

INDICATEUR D’ ÉVALUATION

Il doit être documenté:
•Définition ou clé de lecture
•Unité
•Valeur de référence, valeur à atteindre
•Où collecter cet indicateur ?
•Fréquence de mise à jour
•Objectifs à atteindre
•Mesures correctives associées
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EXEMPLES INDICATEUR DE SUIVI



20

www.apc-climat.fr

EXEMPLES INDICATEUR D'ÉVALUATION
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EXEMPLES INDICATEUR D'ÉVALUATION
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Quel tableau de bord de suivi et de pilotage ?
- tableur excel simple piloté par le.a chargé.e de mission
- un logiciel de suivi intégré type plateforme collaborative…

permet de conserver l’historique des actions menées, de 
planifier les futures actions, d’éditer des statistiques pour 
mesurer l’utilité ou l’impact de l’action

logiciels de gestion de projet mais aussi…
Territoire ENgagé pour la Transition Ecologique avec l’ouverture 
d’une plateforme dédiée au suivi de projet par l’ADEME
https://territoireengagetransitionecologique.ademe.fr/

https://territoireengagetransitionecologique.ademe.fr/
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Quel tableau de bord de suivi et de pilotage ?

⚠ il faut les mettre à jour régulièrement, les partager et 
communiquer les résultats, les évaluer
objectif-planification-réalisation-contrôle: amélioration 
continue
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Le rapport d’évaluation quel contenu ?

Analyse du projet initial: justification – cadre d’intervention – 
porteurs de projet - gouvernance

La coordination du projet
Le cadre logique et/les outils de suivi/évaluation
Les modalités de mise en œuvre: parties prenantes - compétences 
mobilisées – moyens – plan de mise en œuvre et échéances 
(questionnaire évaluatif)

Les résultats: produits/livrables et objectifs- (produire un avis)

L’amélioration continue - ajustement et recommandations
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Bibliographie 

AMORCE
Observatoire climat  réseau RARE
Club STEP
Type de support d'accompagnement du PCET - territoires-climat ...

https://www.territoires-climat.ademe.fr/Uploads/media/default/0001/01/a9c5419826b1b188c5b4b5ed405da8c06933b143.pdf
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3 Échanges 



www.apc-climat.fr

Conclusion 
et synthèse4





29

www.apc-climat.fr

Des ressources gratuites pour tous !  
Des webconférences, évènements, articles, et publications chaque mois
A découvrir sur le site de l'APCC
Pour diffuser les expertises et bonnes pratiques en faveur de la transition
Pour ne rien manquer -> inscrivez-vous à la newsletter 



Sponsor Officiel 

Événement 100% en ligne 
Gratuit, inscription obligatoire



Restons en contact :

MERCI !

contact@apc-climat.fr
www.apc-climat.fr

@APCClimat


